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NOTE D'INFORMATION 
Origine: Secrétariat général du Conseil 
Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 
Objet: Proposition de DÉCISION DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 

CONSEIL modifiant la décision 2003/17/CE du Conseil en ce qui concerne 
l'équivalence des inspections sur pied des cultures productrices de 
semences de plantes fourragères et des cultures productrices de 
semences de céréales effectuées au Brésil et l'équivalence des semences 
de plantes fourragères et des semences de céréales produites au Brésil, et 
en ce qui concerne l'équivalence des inspections sur pied des cultures 
productrices de semences de céréales, des cultures productrices de 
semences de légumes et des cultures productrices de semences de 
plantes oléagineuses et à fibres effectuées en Moldavie et l'équivalence 
des semences de céréales, des semences de légumes et des semences 
de plantes oléagineuses et à fibres produites en Moldavie 
– Résultat de la première lecture du Parlement européen 
(Strasbourg, du 10 au 13 septembre 2018) 

  

Le présent corrigendum ne concerne pas la version française. 
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